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Puissance en kW Surface Ventilation en cm² Surface Ventilation en cm² 
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Evaluation des émissions et du rendement
Emissions de polluant Emissions de référence

Poussières** 30 mg/Nm3 à 10%O2
COV*** 10 mg C3H8/Nm3 à 10%02

Evaluation selon l'annexe III de l'arrêté du 15 sept 2009
** 40 avant 2005, 30 jusqu'à 2009 et 10 dès 2010 ***  80 avant 2005, 30 avant



 

 

 

Des détails sont donnés par l’annexe IV de l’arrêté du 15 septembre 2009 
 
CONSEILS NÉCESSAIRES PORTANT SUR LE BON USAGE DE LA CHAUDIÈRE EN PLACE, LES 
AMÉLIORATIONS POSSIBLES DE L’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION DE CHAUFFAGE ET L’INTÉRÊT 
ÉVENTUEL DU REMPLACEMENT DE CELLE-CI 
La personne ayant effectué l’entretien annuel de la chaudière fournit, le cas échéant, à l’issue de la 
prestation d’entretien, des conseils nécessaires portant sur le bon usage de la chaudière en place, les 
améliorations possibles de l’ensemble de l’installation de chauffage et l’intérêt éventuel du 
remplacement de celle-ci, visant à réduire les consommations d’énergie et les émissions polluantes de 
l’installation de chauffage. Ces conseils sont inscrits sur l’attestation d’entretien, définie à l’annexe 5 
du présent arrêté, ou joints à l’attestation. 
 
Ces conseils sont donnés à titre indicatif et ont une valeur informative. Aucun investissement proposé 
par la personne ayant effectué l’entretien ne revêt un caractère obligatoire. Il s’agit de conseils et non 
de prescriptions ou d’injonctions de faire, sauf pour le cas où une teneur anormalement élevée en 
monoxyde de carbone serait constatée. 
 
La fourniture de conseils porte sur les éléments suivants : 
– la chaudière ; 
– le brûleur à air soufflé, le cas échéant ; 
– la production d’eau chaude sanitaire, le cas échéant ; 
– les systèmes de régulation et de contrôle de température ; 
– le réseau de distribution ;



Bon usage de l'installation de chauffage 

Le professionnel pourra donner des conseils pour une bonne utilisation de l’installation de chauffage, 

dans la mesure où les interventions indiquées restent à la portée de l’utilisateur. 

- Toutes les aérations de chaufferies sont libres et propres 

- La chaufferie est maintenue propre pour éviter l'aspiration d'air vicié  par le brûleur 

- Vider régulièrement le cendrier 

- Pousser les blocs de cendre solides sur l'assiette 

- Température d'eau chaude inférieure à 55°C au point de puisage 

- Programmation horaire de chauffage cohérente avec l'occupation du bâtiment 

-Ouvrir totalement les robinets thermostatiques l'été pour éviter le blocage des têtes 

- Contrôle régulier du niveau de granulés dans le silo 

- Aspirer les fines en fond de silo tous les 3 ans ou si le silo contient beaucoup de poussière 

- Préconiser du granulé DIN+, NF Bois Qualité Haute Performance ou disposant de bons retours 

terrain 

  

Améliorations possibles de l'ensemble de l'installation de chauffage existant 

- Le réseau est bien calorifugé 

- Réglage de la régulation de chauffage 

- Le réseau est équilibré et non emboué (pas d'inconfort entre les différentes pièces) 

- Les différents composants (émetteurs, pompes..) de l'installation sont bien dimensionnés et 

réglés. 

  

Modification de l'installation de chauffage 

Les modifications possibles à apporter à l’installation peuvent être d’une ampleur variable. Du 

changement de la chaudière à l’installation d’une régulation, ou l’intégration d’une énergie 

renouvelable, elles devront répondre au besoin d’amélioration du confort, de réduction de la 

consommation d’énergie et des émissions de polluants. 

- Remplacement de la chaudière (par une ÖkoFEN) 

- Ajout d'un thermostat d'ambiance 

- Ajout d’une vanne trois voies motorisées à la place d’un circuit direct 

- Réhabilitation du conduit d'évacuation des produits de combustion 

- Mise en place d'un modérateur de tirage 

- Utilisation de panneau solaire pour la production d'eau chaude ou de chauffage 

- Mise en place d'un dispositif de suivi de la consommation de granulés 
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